
ARTICLE 41

TEXTE DE L'ARTICLE 41

Le Conseil de S~curit~ peut d~cider queUes mesures n'im
pliquant pas l'emploi de la force arm~e doivent etre prises pour
donner effet a ses d~cisions, et peut inviter les Membres des
Nations Unies a appliquer ces mesures. Celles-ci peuvent com
prendre 1'interruption compl~te ou partielle des relations ~cono

miques et des communications ferroviaires, maritimes, a~riennes,
postales, t~l~graphiques,radio~lectriqueset des autres moyens de
communication, ainsi que la rupture des relations diplomatiques.

NOTE

1. Pendant la periode e~nee, le Conseil de securite n'a pris aucune decision, et
n'a ete saisi d'aucune proposition ayant trait a l'Article 41.

2. Au cours des debats que l'Assemb1ee generale a consacres a la question de la
definition de l'agression, des declarations ont ete faites qui se referaient accessoi
rement a 1 1Article 41 y . L'Article 41 ayant ere invoque en m@me temps que d I autres
articles au ~napitre VII de la Charte, il n'y a pas lieu d'examiner ces declaratior~

ici gj.

Y Pour le texte des declarations, voir A G (IX), Supple No 11 (A/2638), par. 49
et A G (IX), 6eme Comm., 40Seme seance, par. 3.

gj Voir les etudes consacrees aux Articles 39 et 51 dans le present Supplement.
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